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INSCRIPTION ÉCOLE DE MUSIQUE 
Année scolaire 2026-2027 

3 – 7 ANS 
Informations personnelles 

 

Nom et prénom de l’élève : ………………………………………………………………….…………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………..……… 

Adresse (justificatif de domicile obligatoire pour les Pierre-Bénitains et les Oullinois) : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nom et prénom du représentant légal (si élève mineur) : ……………………………..……………………. 

Date de naissance du représentant légal : …………………………………………………………………………… 

Adresse mail du représentant légal en MAJUSCULES : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone du domicile : ………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone portable du représentant légal :  ……………………………………………………………………….. 
 

Personnes à contacter en cas d’urgence (autres que les parents) : 

Nom-prénom Adresse Téléphone Qualité 

 
 
 

   

 

Pièces à joindre au dossier (obligatoire. Tout dossier incomplet se verra refusé) : 

- Un justificatif de domicile de moins de trois mois pour les Pierre-Bénitains et les Oullinois 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile 

 

Souhaits pour 2026-2027 

Éveil musical 

1ère année (enfants scolarisés en petite section de maternelle)   □ 

2ème année (enfants scolarisés en moyenne section de maternelle) □ 

3ème année (enfants scolarisés en grande section de maternelle)  □ 

4ème année (enfants scolarisés en CP)                                          □ 

Parcours découverte seul (enfants scolarisés en CP ou CE1*)             □ 

*Cours de Formation Musicale 1ère année                                                Oui  □      Non  □  

 



 
École de Musique 107 rue Ampère 69310 Oullins-Pierre-Bénite 04 78 50 05 22 

enseignementsartistiques@oullinspierrebenite.fr 
 

Informations importantes 

 Toute inscription est annuelle. 

 Les tarifs sont déterminés au moment de l’engagement et pour l’ensemble de l’année. 

(même en cas de changement de situation personnelle en cours d’année) 

 Règlement par trimestre. 

 En cas d’abandon en cours d’année, les cotisations restent dues pour l’année entière. 

 Les demandes de remboursement ou d’arrêt de facturation sont acceptées en cas d’absence 

sur au moins un trimestre et ne sont prises en compte que dans trois cas :  

- Pour raison médicale entraînant l’arrêt de la pratique de l’activité pour une durée 

minimale d’un trimestre ; 

- Pour cause de mutation professionnelle ; 

- Pour cause de déménagement. 

Dans les trois cas, la demande doit être formulée par écrit et accompagnée d’un certificat 

médical, d’une attestation de l’employeur ou d’un document attestant le déménagement. 

 Chaque trimestre engagé est dû dans son intégralité, même dans les trois cas cités ci-dessus. 
 

Droit à l’image :       j’accepte  □          je m’oppose □ 
 

 

Je reconnais l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage à respecter les 

dispositions quant au règlement. 

 

      Le ….. / ….. / …….                                                                 Nom et signature  

 

 

 

Tarifs : 

Cursus Contenu hebdomadaire Tarif par trimestre  

Eveil 1, 2, 3 
(enfants âgés de 3 à 5 ans) 

1 séance (30 à 45 min) Résident : 33€ 
Extérieur : 69.50€ 

Eveil 4 
(enfants âgés de 6 ans) 

1 séance (45 min) 
1 séance de découverte des instruments (30 min) 

Résident : 33€ 
Extérieur : 69.50€ 

Parcours découverte seul (6 
ou 7 ans) 

1 séance de découverte des instruments (30 min) 
A partir de 7 ans, possibilité de suivre le cours de 
FM1 (1h15)  

Résident : 33€ 
Extérieur : 69.50€ 

 

5.50 euros par foyer et par année sont demandés pour frais de gestion de dossier. 

NB : Dégressivité pour les inscriptions multiples d’une même famille : 50 % pour la 3ème personne. 


